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les services de l’Afdas.
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Votre espace contient les informations nécessaires pour vous permettre de 
bénéficier d’un service de qualité. Il est essentiel qu’elles soient toujours 
complètes et à jour (informations administratives, contacts...). 
Pour vous accompagner dans l’utilisation de MyA, notre service hotline est à votre 
écoute au 01.44.78.55.87 (appel non surtaxé).
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Saisir une 
demande de 

remboursement

Cette fonctionnalité MyA vous permet de déposer une demande de remboursement 
pour des frais de transport et d’hébergement liés à une formation. Pour bénéficier d’un 
remboursement, les frais annexes doivent avoir été validés par l’Afdas lors de la 
demande de prise en charge, en amont de formation.

Attention : la création d’une demande de remboursement n’est possible qu’à partir du 
moment où la réalisation des formations a été certifiée par le prestataire de la formation.

Pour finaliser la demande de remboursement, vous devrez joindre le formulaire dédié 
avec vos justificatifs.

https://www.afdas.com/fileadmin/user_upload/particulier/particuliers-note-d-informations-et-formulaire-de-remboursement-des-frais-annexes.pdf
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Saisir une nouvelle demande

Au clic sur Nouvelle demande de 
remboursement une fenêtre pop-up s’ouvre. 

Confirmez votre demande en cliquant sur 
Demande de remboursement.

Sélectionnez la date du document c’est-à-
dire la date que vous avez indiquée sur le 
formulaire de demande de remboursement. La 
référence (N° de la demande) est complétée 
automatiquement.

Attention

Si vous n’avez pas encore 
communiqué votre RIB à 
l’Afdas, il est nécessaire 
de l’enregistrer, avant 
de commencer la saisie 
de votre demande 
remboursement (voir 
guide utilisateur du portail 
particulier au chapitre Gérer 
ses coordonnées bancaires).

Astuce

Avant de débuter la saisie de 
votre de votre demande de 
remboursement, téléchargez 
et complétez le formulaire.

Il sera prêt à rajouter lors de 
la saisie avant d’envoyer la 
demande ! 

Si vous ne l’avez pas déjà fait téléchargez puis 
complétez et signez le formulaire. Le document 
complété est à joindre avec l’ensemble des 
pièces justificatives en fin de saisie.

Revenez ensuite à l’onglet Nouvelle demande 
du portail et cliquez sur Suivant pour accéder à 
l’étape d’ajout des modules.

https://www.afdas.com/fileadmin/user_upload/particulier/particuliers-note-d-informations-et-formulaire-de-remboursement-des-frais-annexes.pdf
https://www.afdas.com/fileadmin/user_upload/particulier/particuliers-note-d-informations-et-formulaire-de-remboursement-des-frais-annexes.pdf
https://www.afdas.com/fileadmin/user_upload/particulier/particuliers-note-d-informations-et-formulaire-de-remboursement-des-frais-annexes.pdf
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Sélectionner le module

À la création de la demande de remboursement, le récapitulatif est vide : il faut ajouter un 
ou plusieurs modules pour que les champs se complètent.

3

Cliquez sur Ajouter un module

Sélectionnez le ou les modules correspondant à la formation pour laquelle vous 
souhaitez le remboursement puis cliquez sur Suivant.

1

2

Cliquez sur Oui pour confirmer l’ajout du ou des modules à votre demande de 
remboursement.

À savoir

Les modules affichés correspondent aux formations pour lesquelles la demande 
de prise en charge a été validée, dont la convention est signée et les présences 
justifiées par le prestataire de la formation. Une fois que l’ensemble des montants 
du module est remboursé, ou qu’il a été précisé qu’aucune nouvelle demande de 
remboursement ne serait envoyée, le module ne s’affiche plus dans cette liste.

1

2

3
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Modifier le montant

Vous arrivez sur le récapitulatif de la facture : par défaut, les montants remboursables sont 
déjà indiqués en fonction des heures de formation suivies et certifiées par le prestataire..

Cliquez sur Modifier mes informations pour rectifier si besoin le montant et les dates 
de la période concernée par cette demande de remboursement, puis enregistrez.1

1

1

Cliquez sur Supprimer pour retirer un module de votre demande de remboursement. 
Les montants totaux seront alors recalculés automatiquement.2

2
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Envoyer la demande

Lorsque vous êtes d’accord avec le montant, complétez 
les informations demandées dans le récapitulatif.

Sélectionnez le mode de règlement souhaité.1

Ajoutez en cliquant sur Charger des fichiers le document Demande de 
remboursement complété et signé ainsi que vos justificatifs.
Vous pouvez visualiser ou supprimer chaque fichier déposé si besoin.

2

3 Cochez la case attestant la véracité et l’exactitude des informations.

4 En cliquant sur Sauvegarder vous enregistrez votre facture au statut Brouillon. Vous 
pouvez la modifier à tout moment. Elle n’est pas transmise à l’Afdas.

1

2

3
4

5 Cliquez sur Envoyer pour transmettre la demande de remboursement à l’Afdas.

5
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Gérer ses 
demandes de 

remboursements

Depuis le bandeau principal, cliquez sur l’onglet Mes demandes de remboursement pour 
retrouver toutes vos demandes de remboursement de frais annexes liées à vos formations. 
Elles sont triées par N° de la facture. L’icône       vous permet de retrouver une demande en 
choisissant un critère de filtre.

Le statut vous permet de suivre l’avancement de vos demandes :

Brouillon : la demande est en cours d’élaboration et n’a pas été transmise par vos soins aux 
services de l’Afdas, elle peut être modifiée.

Transmis : la demande est transmise à l’Afdas et ne peut plus être modifiée. Pour apporter 
des modifications, il est nécessaire de contacter l’Afdas via une demande de contact.

En cours d’instruction : les équipes de l’Afdas contrôlent votre demande avant d’en valider 
le paiement.

Validé : l’Afdas a validé la demande qui va être payée. Pour l’annuler, vous devez solliciter 
les services de l’Afdas via une demande de contact.

Payé : la demande a été payée.

Suivre ses demandes

pour visualiser le récapitulatif de votre 
demande de remboursement

pour modifier une demande de 
remboursement

pour annuler une demande de 
remboursement
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Depuis le bandeau principal, cliquez sur l’onglet Mes règlements pour retrouver la liste des 
règlements effectués par l’Afdas, et accédez au détail en cliquant sur       .

Suivre ses règlements
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Contacter
     l’

10
Vous pouvez aussi appeler notre hotline au 01 44 78 55 87 pour toutes questions.

Faire une demande de contact

Suivant le motif de votre demande, il peut vous être demandé le N° de demande de prise en charge 
(ex : IS-xxxxxx ou AA-xxxxxx ou PI-xxxxxx) ou le numéro de facture (FA-xxxxxx). En cliquant sur la loupe, vous 
accédez à une liste correspondant aux dossiers en cours sur votre espace adhérent Afdas. Vous pouvez 
ajouter une ou plusieurs pièces jointes à votre message (les formats de fichiers acceptés sont PDF, Word 
et Excel).

Pour adresser un message à l'Afdas, vous pouvez faire une demande de contact. Elle sera 
directement attribuée au service ou à la personne concernée par le sujet. 
Vous avez deux possibilités depuis le bandeau principal :

Dans la liste déroulante Ma demande de contact concerne, il est important de 
choisir la catégorie correspondant à votre demande afin qu’elle soit adressée au 
bon service ou à la personne concernée.

Le champ Je souhaite s’affiche. Il vous permet de préciser le motif de votre 
demande à l’aide d’une liste déroulante associée à la catégorie choisie 
précédemment.

Depuis le menu Mes demandes de contact vous pouvez visualiser l’ensemble des 
demandes effectuées. Grâce au statut associé à chacune vous pouvez connaître 
leur avancement : nouveau, en cours d’instruction, clôturé.

À savoir

La réponse à une demande est adressée uniquement au contact qui a fait la 
démarche. Si vous n’avez pas de réponse (et que la demande est clôturée), 
vérifiez l’adresse mail associée à votre compte dans le menu Mon compte, onglet 
Contacts et faites les modifications nécessaires.


